
 

POUR PLUS D’INFORMATIONS, contactez LOSFOR au 04.91.59.12.32 ou par mail : losfor @ losfor.com   

 

Objectifs 

� Connaître le cadre législatif et réglementaire de la loi MOP, les responsabilités et les 
rôles respectifs de la maîtrise d’ouvrage et de ses partenaires, et leurs relations prin-
cipales  

� Mettre en œuvre les méthodologies relatives à un marché de maîtrise d’œuvre 
� Bien gérer les interactions et la communication entre les diverses composantes des 

services (techniciens/administratifs)  
� Savoir rédiger les clauses essentielles, et exécuter le marché de maîtrise d’œuvre  
� Donner un langage commun aux différents agents  
� Identifier les points critiques, prévenir les risques de conflit  

U14– LOI MOP ET MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE 

Programme de formation 

Public : Responsables de services développement du patrimoine, ingénieurs et 

techniciens chargés d’opérations, administratifs du service achats et marchés, du service 
financier  

 

 

Contenu 
 

Le cadre réglementaire de la maîtrise d’œuvre 
 

Le panorama des textes de la loi MOP et le champ d’application 
 

La maîtrise d’ouvrage et ses acteurs 
Les aides de la maîtrise d’ouvrage 

Le mandat,  
Le conducteur d’opération,  

La multi maîtrise d’ouvrage, les incompatibilités  
Les autres partenaires de la maîtrise d’ouvrage : contrôle technique, CSPS, CSSI, 
La maîtrise d’œuvre 

Définition, organisation des acteurs 
Les phasages : la conception et la réalisation 
Les incompatibilités dans les missions 

 

Le contenu des missions de la maîtrise d’œuvre 
 

Les premières études et les études de conception 
La consultation des entreprises et les marchés de travaux 
La réalisation des travaux et la livraison de l’ouvrage 
Les autres missions 
L’organisation des missions 
 

Les caractéristiques et conditions d’exécution du marché de maîtrise d’œuvre 
 

Les engagements de la maîtrise d’œuvre 
La rémunération de la maîtrise d’œuvre 

Les obligations et les garanties liées au contrat de maîtrise d’œuvre 
 

Les procédures de passation du marché de maîtrise d’œuvre 
L’article 74 du code des marchés publics et les perspectives de réforme 
Le concours 
Les autres possibilités 

 

3 
 JOURS 


